
 

FICHE DE RESULTAT DES TRANSFERTS 
INTERSINSULAIRES D’HUITRES PERLIERES 

Loi de Pays N°2017-16 du 18 juillet 2017 
réglementant les activités professionnelles liées à la production 

et la commercialisation des produits perliers et nacriers en Polynésie française. 

Date :  
 
 
 
 
 

 
 

 

NOM -PRENOMS  :

Autorisation n° 

Atoll de DEPART  

Atoll de DESTINATION  

Nombre d’huîtres transférées :  

Date(s) de transfert :  
  
TYPE D’HUÎTRES 

TRANSFEREES 
 

NOMBRE 
 

TAILLE 
 

TAUX DE MORTALITE D’HUÎTRES  

 
 

   A DESTINATION UN MOIS APRES 2 MOIS APRES 3 MOIS APRES 
COLLECTAGE 

  
   

ELEVAGE 

  
   

TOTAL 

  
   

 

A retourner à la DRMM – BP 20 – 98713 Papeete 
Le non retour de cette fiche entraîne le refus à toute nouvelle demande de transferts d’huîtres perlières 

OBSERVATIONS 
___________________________________

_ 

 
________________________________________________________ 

VISA DU MAIRE DE L’ÎLE DE DEPART 


